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           ANNEE SCOLAIRE 2009-2010
[image: image2.jpg]


[image: image3.bmp]
Droit de 1ère inscription / enfant : 30 000 F CFA

Inscription annuelle / enfant : 25 000 F CFA

Assurance : 6 500 F CFA
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	MATERNELLE
	PRIMAIRE
	CNED

	Tarif Français & Nationaux  par Trimestre
	222 300 F CFA
	272 590 F CFA
	343 440 F CFA

	Tarif Etrangers Tiers   

par Trimestre
	333 423 F CFA
	408 880 F CFA
	343 440 F CFA


     PARTICIPATION ANNUELLE AUX FOURNITURES SCOLAIRES
	MATERNELLE
	45  000 F CFA
	PRIMAIRE
	55 000 F CFA


SITE INTERNET : WWW.ecole-saintexupery.org

CNED : Inscriptions et Fournitures à la charge des parents 

CNED : Fournitures Arts Plastiques

         10 000 F CFA
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Suite à l’inscription définitive, la famille s’engage à communiquer l’intégralité du dossier scolaire de l’enfant.





( Vaccinations à jour, attestées par un certificat médical ou    


       un carnet de santé.





( Formulaire de demande d’inscription entièrement rempli    


       et complet. , 	





( Les enfants de la maternelle sont acceptés à partir de  


     3 ans dans la limite des places disponibles.





( Il n’existe pas de service de transport scolaire.





( L’établissement ne comporte ni restaurant scolaire,   


     ni internat, ni garderie.





5 - Certificat de scolarité ou certificat de radiation.





4 - Imprimés : « Certificat médical » et fiche de renseignements» dûment 


     complétés.  





3 - Deux photos d’identité récentes 





2 - Photocopie des bulletins scolaires de l’année en cours avec le bulletin   


     du dernier trimestre portant la décision de passage.





JOURS DE CLASSE





Lundi                      Matin: 8h – 13h15


Mardi  		   Matin: 9h – 13h15


Mercredi		   Matin : 8h – 13h 15	   


Jeudi   		   Matin: 9h – 13h15    


Vendredi   	   Matin : 8h – 13h15





1- Fiche familiale ou individuelle d’état civil précisant la nationalité ou     


    certificat d’immatriculation consulaire de l’élève.





Les frais de scolarité trimestriels se règlent au 


début de chaque trimestre en espèces F CFA, 


en chèque F CFA ou virement en €uros. 





Frais d’inscription non remboursables au dépôt du dossier : 30 000 F CFA par famille








( Pour les élèves venant d’un établissement sénégalais ou      


       étranger, non agréé, ou d’un établissement privé français   


       hors contrat, un examen d’admission passé dans l’établissement 


       (en juin ou septembre) est obligatoire.








